




                                                            

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.3 Délibérations du Conseil Municipal 
Approbation                   

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal du 4 juillet 2019,   

                                                                                      Le maire, 



 

Conseillers en exercice : 19 - Présents : 17 - Votants : 19 

 Le 16 décembre 2014 à 20h15, le Conseil Municipal de la Commune de PLOUGOUMELEN dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, à l’espace Roh Mané en raison des travaux de la mairie, sous la présidence de M. KILMAN Olivier, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 11 décembre 2014 

 

Présents : KILMAN Olivier, LEBRETON Sophie, SALAUN-DERRIEN Marie, CAMUS Patrick ; PALOU Thomas ; Guy QUESTROY CHAUVEAU 

Jenny, GUILLERY Christine, FONTAINE Françoise, BONASTRE Philippe, DELABRIERE Christian, Valérie LAGREE, DESMET Murielle, Bernard 

PLINVERT, COULON Olivier,  SCULO Michel, Tiphaine DURR. 

Sont absents excusés :  

- Gwenegan CUEFF donne procuration à Patrick CAMUS 

- Maud GUEGUEN donne procuration à Tiphaine DURR 

Ouverture de séance : 20h15 

Secrétaire de séance : Françoise FONTAINE 

 

 

62-2014 Prescription de la révision du Plan local d’urbanisme (PLU) et définition des 

modalités de la concertation 

Considérant que le plan local d’urbanisme approuvé le 15 avril 2013 ne répond pas à toutes les 

exigences de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, 

Considérant qu’il est nécessaire d’engager une révision du PLU sur l’ensemble du territoire communal 

conformément aux articles L. 123-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, 

Considérant que cette révision permettra d’assurer la mise en œuvre d’un projet de développement 

dans le respect des dispositions législatives et des orientations développées dans les documents 

supracommunaux, 

Pour ce faire, la commune a sollicité les services de Vannes Agglo pour un appui méthodologique et 

technique d’accompagnement, permettant de formaliser la démarche et d’assister la commune dans le 

suivi de la révision du PLU. 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L. 123-6 et suivants et L. 300-2 ; 

Vu la loi « solidarité et renouvellement urbain » du 13 décembre 2000 et son décret d’application du 27 

mars 2001 relatif aux documents d’urbanisme ; 

Vu la loi « urbanisme et habitat » du 3 juillet 2003 ; 

Vu la loi portant Engagement National pour l’Environnement (ENE) dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 

2010 ; 

Vu la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du  24 mars 2014, 

Vu la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt du 13 octobre 2014, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Suite à la commission Travaux et Urbanisme du 10 décembre dernier, le conseil municipal décide à 15 

pour et 4 abstentions : 

 
- de PRESCRIRE la révision du PLU sur l’ensemble du territoire communal conformément 

aux dispositions des articles L. 123-1 et suivants, R. 123-1 et suivants du Code de 
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l’Urbanisme ; 

- de FIXER les objectifs poursuivis en ces termes :  

� Intégrer l’ensemble des dispositions législatives en vigueur;  

� Proposer un projet de développement global et durable pour la commune prenant 

notamment en compte le contexte démographique, les besoins en équipements et en 

logements diversifiés pour répondre aux objectifs de mixité sociale ; 

� Assurer la préservation de la richesse environnementale, paysagère et patrimoniale du 

territoire ; 

� Conforter les activités agricoles et forestières ; 

� Rendre compatible le document d’urbanisme existant avec les orientations du Schéma de 

cohérence territoriale (SCOT) en révision, du Programme local de l’habitat (PLH) en 

révision et de tout autre document supra-communal ; 

� Promouvoir la densification du centre-bourg et y faciliter l’accueil de jeunes ménages, 

- de DEFINIR les modalités de la concertation conformément aux dispositions des articles 

L.123-6 et L.300-2 du code de l’urbanisme, selon les modalités suivantes :  

� une information sur l’état d’avancement des études sera régulièrement publiée dans la 

presse municipale, 

� une exposition en mairie sur les principaux éléments du projet de développement sera 

organisée et la possibilité sera donnée au public de formuler des observations écrites, sur 

un registre, à propos de ce projet, 

� une réunion publique relative à la procédure  de la révision du PLU sera également 

organisée, permettant à chacun de formuler des observations sur le projet en cours 

d’élaboration, 

� Un dossier relatif à la révision du PLU sera tenu à la disposition du public en mairie qui 

fera état de l’avancement de la procédure, permettra au public d’accéder aux 

informations utiles et de formuler des observations. 

- De SE FAIRE ACCOMPAGNER pour  la révision du PLU par  un bureau d’études ou une 

équipe pluridisciplinaire de bureaux d’études choisis au terme d’une procédure de 

consultation, 

- de DONNER délégation au maire pour signer tout contrat, avenant ou convention de 

prestations ou de services concernant la révision du PLU; 

- de SOLLICITER toutes les aides extérieures permettant la réalisation des études 

nécessaires à l’élaboration du PLU ; 

- de PRECISER que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à la révision 

du PLU seront inscrits au budget de la commune ; 

- d’ASSOCIER à la révision du PLU, les services de l’Etat, organismes et personnes publiques 

conformément aux dispositions des articles L.121-4 et L.123-7 du code de l’urbanisme ; 



- de NOTIFIER la présente délibération aux personnes publiques conformément  à l’article 

L.123-6 du code de l’urbanisme ; 

- de POUVOIR faire usage, en application de l'article L.123.6 du Code de l'Urbanisme, de la 

possibilité de surseoir à statuer dans les conditions et délais prévues à l’article L.111-8 du 

Code de l’Urbanisme, sur les demandes d’autorisation concernant des constructions, 

installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus 

onéreuse l’exécution du futur plan. 

- D’AUTORISER monsieur le Maire à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

Information règlementaire de publicité :  

La présente délibération fera l'objet d'un affichage en Mairie durant un mois.  

Une mention de cet affichage sera publiée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 

département. 
 

Pour copie conforme, 

Fait à Plougoumelen, le 18 décembre 2014 

       Le Maire, Olivier KILMAN 
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